
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le candidat à la licence est tenu d'approuver les dispositions suivantes, soit par 
déclaration écrite validée, soit en faisant figurer des dispositions semblables dans les 
statuts de l'association. nationale/ligue. Pour être considérée comme valable, la 
confirmation doit être dûment exécutée moins de trois mois avant la date à laquelle 
elle est soumise. 
 
 
 
Le club de football de                                                             , par la présente, confirme: 
 
 
 
01.1. a) son adhésion en tout temps aux règlements, réglementations et autres 
      décisions provenant des organes compétents de la procédure d'octroi de licence et                                    
      le  fair-play financier ; 
 

b) qu'il remplira les obligations du contrat de licence et s’engage à appliquer et  
observer les dispositions et conditions du Manuel national sur la procédure pour 
l’octroi de licence aux clubs et le fair-play financier ; 

 
 

01.2. que tous les documents et informations soumis au bailleur de licence, relevant 
de l'octroi de licence au club et le fair-play financier sont exhaustifs et exacts; 

 
 
01.3. qu'il autorise l’autorité d'octroi de licence à accéder aux locaux du club dans le 

but d'examiner toute la documentation et les informations relatives à l'octroi de 
licence au club et le fair-play financier - sous réserve de l'engagement au strict 
respect des règles de confidentialité de l'autorité responsab1e de l'octroi de 
licence et le fair-play financier, tel qu'il est stipulé dans le manuel de l'UEFA 
pour l'octroi de licence aux club et le fair-play financier. 
 
 

01.4. Qu’il prend acte de ce que l’UEFA se réserve le droit de réaliser des contrôles 
ponctuels au niveau national, afin de vérifier la procédure d’évaluation et la 
prise de décisions 

 
 
02.1.  (a) qu'il se conformera en tout temps aux statuts, réglementations et autres 

décisions de la FIFA, de l'UEFA et de la FLF; 
 
(b) qu'il observera les Lois du Jeu en vigueur au sein de la FIFA et de l'UEFA; 
 
(c)en cas de litige en rapport avec la procédure d’octroi de licence UEFA et le       
Fair-play financier, le TAS de et à Lausanne est l’unique instance compétente  
 pour trancher. Le Candidat à la licence accepte le TAS comme seule instance  
compétente. 
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Confirmation d’adhésion à la procédure d’octroi de licence 

aux clubs et au fair-play financier  



 
 

02.2. se conformera en tout temps aux statuts, réglementations et autres décisions 
de l'association nationale et de ses instances désignées; 

 
 
02.3. qu'il prendra part aux compétitions du bailleur de licence et respectera les 

règles de celui-ci. 
 
 

02.4. Qu’il participera au niveau international à des compétitions reconnues par 
l’UEFA ; 
 
 

02.5. Qu’il informera, dans les délais impartis, le bailleur de licence de tous 
changements, événements et conditions de grande importance économique et 
de tout événement important survenu après la soumission de la documentation 
d’octroi de licence et le fair-play financier(cf. P.14, F.05, F.07) 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

Date    Nom du représentant                Signature 

    Candidat à la licence. 
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